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yy Conditions d’exercice des fonctions

Pour exercer leurs missions, les élu.e.s titulaires à la DUP disposent d'un crédit d'heures 
par mois, qui varie selon l'effectif de l'entreprise (ou de chaque établissement distinct) dans 
les conditions suivantes.

Nombre de salarié.e.s
de l'entreprise ou de l'établissement

Crédit d'heures
(par mois et par élu.e titulaire à la DUP)

Entre 50 et 74 18 heures

Entre 75 et 99 19 heures

Entre 100 et 299 21 heures

Les heures passées en délégation sont considérées et payées comme des heures 
travaillées.

Les élu.e.s titulaires à la DUP peuvent chaque mois, répartir le crédit d'heures de 
délégation dont ils.elles disposent entre eux.elles et avec les suppléant.e.s.

Chaque élu.e (titulaire ou suppléant.e) concerné.e informe l'employeur.euse du nombre 
d'heures réparties au titre de chaque mois, au plus tard 8 jours avant la date prévue pour 
leur utilisation.

L'élu.e qui utilise des heures réparties ne peut pas disposer de plus d'une fois et demie le 
crédit d'heures mensuel dont bénéficie un.e élu.e titulaire. Par exemple, dans une entreprise 
d'au moins 100 salarié.e.s, la répartition des heures ne peut pas permettre à un.e élu.e 
d'utiliser plus de 30 heures sur un mois.

La DUP est convoquée par l'employeur.euse au moins une fois tous les 2 mois.

Ces réunions abordent les sujets relevant des attributions des DP, du CE et du CHSCT. 
Au moins 4 réunions par an doivent porter en tout ou partie, sur des sujets relevant des 
attributions du CHSCT.

yy Textes de référence

Code du travail : article L. 2326-1 - Mise en place

Code du travail : articles L. 2326-3 à L. 2326-6 - Attributions, crédit d'heures, réunions 
avec l'employeur.euse, recours à un.e expert.e

Code du travail : articles R. 2326-1 à R. 2326-6 - Nombre d'élu.e.s, heures de délégation
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N°12	� COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE 
INTERPROFESSIONNELLE (CPRI)

La loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi (à compter du 
1er juillet 2017 : articles L. 23-111-1 et suivants du Code du travail) prévoit une représentation 
des salarié.e.s des très petites entreprises (TPE), c'est-à-dire celles comptant moins de  
11 salarié.e.s, au sein des commissions paritaires régionales interprofessionnelles (CPRI). 

A compter du 1er juillet 2017, ces commissions instituées au niveau régional et relevant 
des branches qui n'ont pas mis en place de commissions paritaires régionales, ou le cas 
échéant départementales par le biais d'un accord de branche ou de niveau national et 
interprofessionnel ou multi professionnel, seront composées de 20 membres :

–– 10 sièges aux organisations syndicales de salarié.e.s dont la vocation statutaire 
revêt un caractère interprofessionnel, proportionnellement à leur audience dans 
la région auprès des salarié.e.s que la commission représente aux élections ;

–– 10 sièges aux organisations professionnelles d'employeur.euse.s dont la vocation 
statutaire revêt un caractère interprofessionnel, répartis proportionnellement à 
leur audience auprès des entreprises de moins de 11  salarié.e.s implantées dans 
la région et appartenant aux branches couvertes par la commission.

Pour l'attribution de ces sièges, la parité entre les femmes et les hommes doit être 
respectée.

Les membres de la commission sont désignés pour 4 ans sachant que leur mandat est 
renouvelable.

yy Missions des CPRI

Les CPRI remplissent quatre grandes missions :
–– donner aux salarié.e.s et aux employeur.euse.s tous les renseignements et conseils 

sur les dispositions légales ou conventionnelles utiles à leur situation ou ayant un 
lien avec les matières du droit social ;

–– fournir des informations, débattre et rendre un avis sur les questions spécifiques 
posées aux très petites entreprises et à leurs salarié.e.s. Ces questions peuvent 
notamment concerner l'emploi, la formation, la santé au travail, les conditions de 
travail ou encore l'égalité professionnelle ;

–– faciliter en accord avec les parties, la résolution des conflits individuels ou collectifs 
survenus et n'ayant donné lieu à aucune saisine de juridiction ;

–– améliorer les conditions de travail et faire des propositions en matière d'activités 
sociales et culturelles. 



153

AV
IS

D
ÉC

LA
R

AT
IO

N
S/

SC
RU

TI
N

A
N

N
EX

ES
A

N
N

EX
ES

Dans le cadre de leur fonction, les membres des CPRI ont accès aux entreprises, sur 
autorisation de l'employeur.euse.

yy Moyens à la disposition des CPRI

Les salarié.e.s membres de la CPRI doivent disposer du temps nécessaire à l'exercice 
de leur mission. De ce fait, cette durée sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder 
5 heures par mois. Cependant, en cas de circonstances exceptionnelles, ce crédit peut être 
allongé. Bien entendu, le temps de trajet pour se rendre aux réunions de cette commission 
ne peut être imputé sur ce crédit d'heures au même titre que le temps passé en séances de 
la commission.

Ces heures de délégation peuvent être utilisées cumulativement au cours d'une année 
civile, sans que cela conduise un membre à disposer de plus d'une fois et demi dans le 
mois du crédit d'heures de délégation dont il bénéficie. Pour le dire simplement, chaque 
représentant.e ne pourra utiliser plus de 7h 30 par mois. Le.la salarié.e désigné.e devra 
informer son employeur.euse du bénéfice d'heures de délégation au titre de ce nouveau 
mandat.

Une répartition des heures de délégation pourra être opérée entre les membres des 
commissions sous réserve :

–– d'informer leurs employeur.euse.s respectif.ve.s de cette répartition ;
–– de ne pas dépasser une fois et demie le crédit d'heures mensuel de délégation 

dont ils.elles bénéficient.

En outre, le.la salarié.e devra informer son employeur.euse de l'utilisation de son crédit 
d'heures au plus tard 8 jours avant la date prévue pour son utilisation.

Est, de plein droit considéré comme du temps de travail, le temps passé par le.la 
salarié.e à l'exercice de sa mission, y compris le temps passé aux séances de la commission. 
En conséquence, il.elle doit être payé.e à l'échéance normale.
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N° 13	TABLE DES SIGLES
AFPA		  Association pour la formation professionnelle des adultes
AGFPN		  Association de gestion du fonds paritaire national 
ANI		  Accord national interprofessionnel
APEC		  Association pour l’emploi des cadres
BDES		  Base de données économiques et sociales
CE		  Comité d’entreprise
CEDH 		  Cour européenne des droits de l’Homme
CE		  Comité d’entreprise
CEDS		  Comité européen des droits sociaux
CESE		  Conseil économique, social et environnemental
CESER		  Conseil économique, social et environnemental régional
CHS		  Comité d’hygiène et de sécurité
CHSCT		  Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
CJUE		  Cour de justice de l’Union européenne
CNDS		  Commission nationale de déontologie de la sécurité 
CNEE 		  Conseil nationale de l’éducation et de l’économie
CNIS		  Conseil national de l’information statistique
CPRI		  Commission paritaire régionale interprofessionnelle
CPRIA		  Commission paritaire régionale interprofessionnelle de l’artisanat 
CT		  Comité technique
DARES		  Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques 	
		  du ministère chargé du Travail
DIRRECTE	 Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
		  de la consommation, du travail et de l’emploi
DP		  Délégué.e du personnel
DS		  Délégué.e syndical.e
DUP		  Délégation unique du personnel
GPEC		  Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
GRH		  Gestion des ressources humaines
HALDE		  Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
INTEFP		  Institut national du travail, de l’emploi et de la formation  
		  professionnelle
IRP		  Institution représentative du personnel
PIDESC		  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
PME		  Petite et moyenne entreprise
OIT		  Organisation internationale du travail	
ONU		  Organisation des Nations Unies
OP		  Organisation patronale
OS		  Organisation syndicale
QPC		  Question prioritaire de constitutionnalité
RNCP		  Répertoire national de la certification professionnelle 
RSE		  Responsabilité sociétale des entreprises
TFUE		  Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
TPE		  Très petite entreprise
UE		  Union européenne
VAES		  Validation des acquis de l’expérience syndicale
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Jean-François Serres

L’isolement social concerne plus de 5,5 millions de personnes, soit plus d’une sur dix en France. 
Il constitue un enjeu majeur pour la cohésion sociale. Ses causes immédiates font interagir de 
nombreux facteurs (vieillissement, précarité, éloignement…),  mais il est, au-delà, la marque 
de changements plus profonds. Comprendre les mécanismes de l’isolement, c’est donc, pour le 
CESE, s’interroger sur les grandes évolutions dans lesquelles il s’inscrit, intervenues dans le travail, 
l’économie, la famille, l’habitat, les appartenances, l’engagement...

Lutter contre l’isolement social implique une action transversale : elle impose de faire appel à un 
nombre important d’intervenant.e.s, de susciter des dynamiques collectives et des complémentarités 
entre les professionnel.le.s, l’entourage, les volontaires. Autant de modalités nouvelles d’organisation 
et de gouvernance qui, dès lors qu’elles sont intégrées par les acteur.trice.s impliqué.e.s, peuvent 
constituer des leviers sans équivalent pour retisser les liens.

La pauvreté relationnelle est à la racine du sentiment douloureux de ne pas ou plus compter ni 
peser dans le cours des choses. La mobilisation contre l’isolement social est une urgence pour la 
cohésion de notre pays et une politique assumée de fraternité Républicaine.
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